
Le Maire

Arrêté N° 2021_01572_VDM

SDI 19/140 - ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ - 46 RUE CAISSERIE - 13002 MARSEILLE -
PARCELLE N°202809 A0287

Nous, Maire de Marseille,
Vu   les  articles  L 2131-1,  L2212-2  ,  L2212-4  et  L2215-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales,
Vu les articles L 511-1 et suivants ainsi que les articles L 521-1 à L 521-4 du code de la construction
et de l’habitation, (cf. Annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitation,
Vu l’arrêté n°2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant délégation de fonctions à Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre l'habitat indigne,
Vu  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent  n°2019_01486_VDM  signé  en  date  du  10  mai  2019,
interdisant pour raison de sécurité l’occupation et l’utilisation des appartements des 4e et 5e étages
ainsi que la cave privative de l’immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE, 
Vu l'avis réputé favorable de l'Architecte des Bâtiments de France en date du 19 février 2021,
Vu le courrier d'information préalable à l’engagement de la procédure de mise en sécurité prévu par
les articles L511-10 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, notifié le 1 er février
2021 au syndic, faisant état des désordres constructifs affectant l’immeuble,
Vu  le  rapport  de  visite  dûment  établi  par  les  services  de  la  Ville  de  Marseille  en  date  du  17
septembre 2020 et notifié au syndic en date du 1er février 2021, portant les désordres constructifs
susceptibles  d'entraîner  un  risque pour  le  public  dans  l'immeuble  sis  46  rue Caisserie  -  13002
MARSEILLE,

Considérant l'immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE, parcelle cadastrée Nº202809
A0287, quartier Hôtel de Ville,

Considérant  que  les  désordres  constructifs  listés  dans  l’arrêté  de  péril  grave  et  imminent
n°2019_01486_VDM du 10 mai 2019 ont entraîné l’évacuation des occupants des appartements des
4e et 5e étages ainsi que la condamnation de la cave,

Considérant  l’attestation  de  travaux  établie  le  12  mai  2021  par  le  maître  d’œuvre  Monsieur
MARTINEZ,  gérant  de  la  société  LBM Réalisations,  relative,  notamment, au  confortement  du
plancher haut du 4e étage et de la réfection partielle de plancher au droit de la salle de bain du
dernier niveau, permettent la réintégration de l’appartement du 5e étage de l’immeuble. 

Considérant que ces travaux ne permettent pas la réintégration de l’appartement du 4e étage ainsi
que  l’occupation  de  la  cave  privative  de  l’immeuble  et  qu'il  convient  donc  de  poursuivre  la
procédure de mise en sécurité conformément aux dispositions du code de la Construction et de
l'Habitation précité,
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Considérant que, lors de la visite technique en date du 15 septembre 2020, les désordres constructifs
suivants ont été constatés : 

Cage d’escalier : 
-  Ventre  au  niveau  du mur  d’échiffre,  côté  n°  44  rue  Caisserie,  sur  les  deux
premiers niveaux, avec risque, à terme, de destructuration de ce mur ;
- Fissures diagonales au-dessus des portes palières des logements des 2e, 3e et 4e

étages côté rue, avec risque, à terme, de fragilisation de la structure ;
- Fissures et dégradation de la sous-face du palier du 4e étage avec risque de chute
d’enduit sur les personnes, et à terme, d’atteinte à la solidité de ce palier ;

Cave (accessible depuis l’appartement du rez-de-chaussée) : 
-  Présence  d’humidité  et  absence  de ventilation  dans  les  caves  avec  risque,  à
terme, d’atteinte à la solidité de la structure ;
-  Fissures  au  niveau  du  linteau,  à  l’entrée  de  la  cave,  et  de  la  sous-face  des
marches de la cage d’escalier de l’immeuble, avec risque, à terme, de fragilisation
de la structure ;

Appartement du 4e étage côté rue : 
- Dégradation importante du plancher haut de l’appartement du 4e étage côté rue,
effondrement du faux-plafond suite à la chute d’un chauffe-eau, et risque, à terme,
d’effondrement partiel du plancher haut ;

Appartement du 4e étage côté cour : 
- Effondrement du faux-plafond et dégradations de la structure du plancher haut
de l’appartement du 4e étage coté cour et risque, à terme, d’effondrement partiel
du plancher haut ;
- Affaissement du plancher bas avec risque, à terme, d’effondrement partiel de ce
plancher ;
- Fissure biaise dans l’angle du mur de façade côté cour et du mur mitoyen avec
l’immeuble n°44 rue Caisserie et risque, à terme, de fragilisation de la structure ;
- Fissure, trace d’infiltration et enduit décroûté au niveau du linteau de la porte
d’accès à la pièce principale avec risque de chute de matériaux dégradés sur les
personnes ;

Appartement du 5e étage : 
- Absence de drainage des eaux pluviales sur la terrasse avec risque, de stagnation
de l’eau pouvant à terme, porter atteinte à la stabilité du plancher bas ;
-  Affaissement  du  plancher  de  la  salle  de  bain,  avec  risque,  à  terme,
d’effondrement partiel de ce dernier ;
- Fissure diagonale, au niveau  de la terrasse côté rue, sur le mur mitoyen avec
l’immeuble sis 44 rue Caisserie.

Considérant,  que  les  copropriétaires  n’ont  pas  pris  les  dispositions  nécessaires  à  mettre  fin
durablement au danger,

Considérant le risque avéré pour le public en raison de la persistance des désordres portés sur le
rapport de visite susvisé, il convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause : 

ARRÊTONS
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Article 1 L’immeuble  sis  46  rue  Caisserie  –  13002  MARSEILLE,  parcelle  cadastrée
Nº202809 A0287, quartier Hôtel de Ville, appartient, selon nos informations à ce
jour,  en copropriété aux personnes et/ou sociétés listées,  ci-dessous, ou à leurs
ayants droit :

- Lots 01 & 02 & 05 – 83/1000èmes & 145/1000èmes & 97/1000èmes :
NOM  PRÉNOM :  Madame  Sylvie  Jeanne  Thérèse  BRIERE  (représentée  par
GESTION DE PATRIMOINE FONCIER domicilié  4  rue  Montgrand –  13006
MARSEILLE)
ADRESSE : 185 chemin des Estrets, Résidence les Fabriques – 13490 JOUQUES
DATE DE NAISSANCE : 21/06/1961 
LIEU DE NAISSANCE : Paris 17e 
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 19/09/2000 
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 27/10/2000
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2000P n°7687
NOM DU NOTAIRE : Maître MAUBE

- Lots 03 & 04 & 06 – 97/1000èmes & 56/1000èmes & 50/1000èmes :
NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : SCI Véronique
ADRESSE :  130 rue du Commandant Rolland – 13008 MARSEILLE
GÉRANT(S) : Monsieur William DAHAN
DATE DE NAISSANCE GÉRANT :  
SIREN : 379 413 320, R.C.S MARSEILLE
LIEU DE NAISSANCE GÉRANT : 
ADRESSE GÉRANT : 130 rue du Commandant Rolland – 13008 MARSEILLE
NOM ET TYPE DE SOCIÉTÉ : Société de Gestion Immobilière SIGA
ADRESSE :  7 rue d’Italie - 13006 MARSEILLE, 
GÉRANT(S) : Monsieur Jean-Pierre PREYRE et Madame Françoise RASTIT
DATE DE NAISSANCE GÉRANT :  
SIREN : 305 233 850 00059, R.C.S MARSEILLE
LIEU DE NAISSANCE GÉRANT : 
ADRESSE GÉRANT : 
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 04/04/1997
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 10/06/1997
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 97P n°3569
NOM DU NOTAIRE : Maître DUBOST

- Lots 07 & 08 – 97/1000èmes & 50/1000èmes :
NOM PRÉNOM : Monsieur Dan Joseph Isaac DJEBALI
ADRESSE : boulevard Marcel Sauvaire, 12 lot de la Combe au chêne – 13190
ALLAUCH
DATE DE NAISSANCE : 04/02/1983
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
NOM PRÉNOM : Monsieur David Nessim Emmanuel DJEBALI
ADRESSE : 30 avenue Jeanne Bernardi, Villa 707 – 13011 MARSEILLE
DATE DE NAISSANCE : 27/10/1986
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
NOM PRÉNOM : Madame Jennifer Marie KUTTOURZA épouse DJEBALI
ADRESSE : 
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DATE DE NAISSANCE : 04/01/1988
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
NOM PRÉNOM : Madame Sarah Linda MAMAN épouse DJEBALI
ADRESSE : 30 avenue Jeanne Bernardi, Villa 707 – 13011 MARSEILLE
DATE DE NAISSANCE : 07/04/1987
LIEU DE NAISSANCE : Marseille
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 14/02/2018
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 05/03/2018
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2018P n°1698
NOM DU NOTAIRE : Maître Sandrine MARTINEZ-PEREZ

- Lots 09 & 10 – 97/1000èmes & 50/1000èmes :
NOM PRÉNOM : Madame Cécile Marcelle Andrée DIE
ADRESSE : 47 boulevard de l’Océan – 13009 MARSEILLE
DATE DE NAISSANCE : 09/11/1967
LIEU DE NAISSANCE : Embrun
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 30/04/2014
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 15/05/2014
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2014P n°2846
NOM DU NOTAIRE : Maître JEAN-LUC

- Lots 11 & 12 – 142/1000èmes & 36/1000èmes :
NOM PRÉNOM : Madame Enrika PANERO
ADRESSE : route de Laure, la Damiane – 13820 ENSUES LA REDONNE
DATE DE NAISSANCE : 18/08/1977
LIEU DE NAISSANCE : Italie
TYPE D’ACTE : Vente
DATE DE L’ACTE : 25/04/2017
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 26/04/2017
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 2017P n°2852
NOM DU NOTAIRE : Maître Sandrine PASQUIER

 ÉTAT DESCRIPTIF DE DIVISION  
DATE DE L’ACTE : 15/07/1993 
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 28/07/1993
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 93P n°4287
NOM DU NOTAIRE : Maître GAZAY

REGLEMENT DE COPROPRIETE 
DATE DE L’ACTE : 15/07/1993 
DATE DE DÉPÔT DE L’ACTE : 28/07/1993
RÉFÉRENCE D’ENLIASSEMENT : Vol 93P n°4287.
NOM DU NOTAIRE : Maître GAZAY

 Le représentant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est pris en la
personne du Cabinet IAG, syndic, domicilié 14 bis impasse des Peupliers - 13008
MARSEILLE,

Les  propriétaires  identifiés  au  sein  du  présent  article  sont  mis  en  demeure
d’effectuer les mesures et travaux de réparations suivants :
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- Réaliser un diagnostic sur la totalité de la structure de l’immeuble établi par un
Homme de l’art (bureau d’études techniques, un ingénieur, un architecte…) afin
d’aboutir  aux préconisations  techniques  pour  la  mise  en  œuvre  de  travaux  de
réparation définitifs,
- Mettre en œuvre les travaux de réparation définitifs de l’ensemble des désordres
listés dans le rapport de visite établi le 17 septembre 2020 par les services de la
Ville, suite à la visite technique du 15 septembre 2020, et notifié le 1er février
2021 au syndic de l’immeuble, en se conformant aux préconisations techniques de
l’homme de l’art.
- Faire vérifier l’état des planchers, notamment le plancher bas du 4e étage, ainsi
que l’état  du réseau de plomberie,  des descentes d’eau pluviale et  engager les
réparations nécessaires.
- S’assurer de la bonne ventilation des caves.
- Réaliser le suivi des fissures observées, en identifier la cause et la réparer.
- Désignation d’un maître d’œuvre pour assurer le bon suivi des travaux.

Les copropriétaires,  de l’immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE, ou
leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent  arrêté  (ou  leurs  ayants  droit),  mettre  fin  durablement  au  danger  en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus.

Article 2 Les  appartements  du  4e étage  et  la  cave  privative  de  l’immeuble  sis  46  rue
Caisserie  –  13002  MARSEILLE  et  concernés  par  l’arrêté de  péril  grave  et
imminent  n°2019_01486_VDMdu  10  mai  2019 restent  interdits  à  toute
occupation  et  utilisation  jusqu’à  la  mainlevée  du  présent  arrêté  de  mise  en
sécurité.

Les copropriétaires doivent s’assurer de la neutralisation des fluides (eau,  gaz,
électricité) des locaux interdits d’occupation et d’utilisation.

Ces fluides pourront être rétablis à la demande des copropriétaires afin que ceux-ci
puissent réaliser les travaux demandés. Néanmoins, ils devront s'assurer sous leur
seule  responsabilité  que  la  colonne  montante  soit  dissociée  de  l'alimentation
générale  afin  que  le  compteur  général  n'alimente  plus  les  appartements  et  les
locaux de l'immeuble interdits d’occupation.

Article 3 Les accès aux appartements du 4e étage et à la cave privative interdits doivent être
neutralisés par tous les moyens jugés utiles par les propriétaires. 

Ces accès ne sont réservés qu'aux seuls experts et professionnels autorisés
et chargés des travaux de réparation définitifs.

Article 4 Si  les  travaux  nécessaires  pour  remédier  au  danger  rendent  temporairement
inhabitable l’immeuble sis 46 rue Caisserie - 13002 MARSEILLE, celui-ci devra
être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des travaux de
réparation définitifs.

Les  personnes  mentionnées  à  l’article  1  sont  tenues  d’assurer  l'hébergement
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provisoire ou le relogement des occupants ou de contribuer au coût correspondant
dans les conditions prévues à l’article L.521-3-1.

Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégration dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement à tout danger. A défaut, pour les
propriétaires d’avoir assuré cet hébergement provisoire (ou le relogement), celui-
ci sera assumé par la ville de Marseille à leur frais.

Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit.

Article 5 Les  copropriétaires  doivent  informer  immédiatement  la  Direction  de  la
Prévention et  Gestion des  Risques,  sise  13 Boulevard de Dunkerque,  13002
MARSEILLE  (téléphone :  04  91  55  40  79,  courriel :  suivi-
hebergement@marseille.fr), des offres d'hébergement faites aux locataires et des
dates prévues d'occupation de ces logements temporaires (date d'entrée et durée
prévisionnelle).

Article 6 Les personnes mentionnées à l'article 1 sont tenues de respecter les droits  des
occupants dans les conditions précisées aux articles L521-1 à L521-3-2 du Code
de la construction et de l'habitation reproduits en annexe.

La protection des occupants prévue aux articles précités est effective, notamment
la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant que la mainlevée
totale de l’arrêté de mise en sécurité n’est pas prononcée.

Article 7 Sur  présentation du rapport d’un homme de l’art (Architecte, Ingénieur, Bureau
d'Etude  Technique  Spécialisé,...)  se  prononçant  sur  la  parfaite  réalisation  des
travaux mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le Maire
prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté.

Article 8 A défaut par les copropriétaires mentionnés à l’article 1 ou leurs ayants droit de
respecter les injonctions du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune
pourra procéder d’office à la réalisation desdits travaux à leurs frais. 

 La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté
dans les délais fixés expose les propriétaires mentionnés à l’article 1 au paiement
d’une astreinte financière calculée en fonction du nombre de jours de retard, dans
les  conditions  prévues  à  l’article  L511-15  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation.

Si  les  études  ou  l’exécution  des  travaux d’office  font  apparaître  de  nouveaux
dysfonctionnements,  la  commune  se  réserve  le  droit  d’engager  les  travaux
nécessaires pour y remédier, aux frais des copropriétaires défaillants.

La  créance  résultant  de  ces  travaux  est  récupérables  comme  en  matière  de
contributions directes.

Article 9 Le  non-respect  des  obligations  découlant  du  présent  arrêté  est  passible  des
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sanctions pénales prévues par l'article L511-22 ainsi que par les articles L521-4 et
L111-6-1 du Code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe 1.

Article 10 Le présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au syndic de l’immeuble sis
46 rue  Caisserie  –  13002 MARSEILLE pris  en  la  personne du Cabinet  IAG,
domicilié 14 bis impasse des Peupliers - 13008 MARSEILLE.

Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l'article 1, aux ayants droit
ainsi qu'aux occupants.

Article 11 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur la porte de l’immeuble.

Il  sera  également  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la  Ville  de
Marseille et transmis au contrôle de légalité. 

Article 12 Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du service de publicité foncière
aux frais des personnes mentionnées à l’article 1.

Article 13 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement,  au  gestionnaire  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  lieu  de
situation de l’immeuble.

Article 14 Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental  de  la  Sécurité  Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 15 Pour faire appliquer l'interdiction prévue à l'article 2 et celle prévue à l'article 3 du
présent  arrêté,  la  Ville  de Marseille  pourra recourir  en tant  que de  besoin,  au
concours de la force publique, ainsi que pour toutes visites  jugées nécessaire.

Article 16 Le présent arrêté  peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l'objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé au
préalable.

Patrick AMICO

Monsieur l'Adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne

Signé le : 8 juin 2021
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